


LA PROCURATION

Définition 
La procuration (appelée aussi mandat) est un acte écrit par lequel une personne dite « le mandant » donne à une autre personne dite «  le mandataire » le pouvoir d’accomplir un acte en son nom. 
Exemple
PROCURATION SPÉCIALE
Office Public Notarial 
Maître……………….
10 bis, rue…………………, Jijel
En date du : ……… 
Folio n° ……./2015  

Par-devant Maître ……………., notaire en l’étude notariale sise à…..........., soussigné.
Ont comparu 
Le mandant : 
Monsieur …………………….…….., né à …………………, le …………………….., demeurant à …………….., Jijel, titulaire de la carte d’identité n° ………., délivrée par la commune de Jijel, le …………….; 
Lequel a déclaré aux présentes, constituer pour mandataire,  
Le mandataire : 
Monsieur ………….., né le …………………….à…………………, France, titulaire du titre de séjour n°………..……, délivré le ……………, par la préfecture de …. 
Objet de la Procuration 
 Représenter et agir au nom du mandant et pour son compte en vue de retirer la somme d’argent estimée à ……. euros, du compte ouvert auprès de la Caisse d’Épargne, agence ……..à ………France, sous le n°……………………;
Le mandataire est habilité à retirer la somme d’argent sus-indiquée et donner quittance après perception de la dite somme ;
Signer en son nom tout document nécessaire à cet effet et aux fins de parfaire sa mission ; 
Procuration spéciale pour tout ce qui a été sus-indiqué. 
Enregistrement
Les droits d’enregistrement sont perçus au profit du trésor public conformément aux lois en  vigueur.
Dont Acte 
Fait et passé en l’étude notariale du notaire soussigné ;
L’an …………… 
Et le ……………… 
Lecture faite, les comparants ont signé avec le notaire.

Activité 01
1- Trouvez dans le texte les termes et expressions équivalents aux définitions suivantes : 
- Officier public qui reçoit et rédige les actes, les contrats, etc., →
- Les lois en application →
- Personne qui a reçu mandat pour représenter une autre personne dans un acte juridique →
- Pouvoir qu'une personne donne à une autre d'agir en son nom →
- Local de travail d'un officier ministériel et de ses clercs →
- L'ensemble des services financiers de l'État →
- Personne qui donne à une autre personne le pouvoir de la représenter dans un acte juridique → 
2- Dans un acte de vente, les deux parties sont dites le vendeur et l’acquéreur. Quels seraient leurs féminins ?
3- Dans une donation, les deux parties sont dites le donateur et le donataire. Quels seraient leurs féminins ?
Activité 02
Complétez par les termes de la liste suivante : décrets - lois - Constitution - normes - ordonnance - action - réglementations
a. La principale institution législative en Algérie est le Parlement. C'est aussi un parlement bicaméral, c'est-à-dire composé de deux chambres, à savoir le Conseil de la nation, dit "chambre haute" là où siègent les sénateurs, et l'Assemblée populaire nationale (APN), dite "chambre basse", là où siègent les députés. Son rôle est de proposer, de débattre, d'amender et de voter les……………………. et de contrôler l'………………………..du gouvernement.
b. C'est Napoléon qui a mené à bien, sous son règne, le projet de compiler dans un recueil unique l'ensemble des lois, décrets et	, de cinq grands codes, les plus
célèbres étant le Code civil (1804) et le Code pénal (1810).
c. Toute nouvelle disposition nationale doit respecter les	européennes.
d. Le Président de la République jouit de plusieurs pouvoirs et prérogatives, notamment la signature des	présidentiels.
e. En cas de vacance de l'Assemblée Populaire Nationale ou durant les vacances parlementaires, le Président de la République peut, sur des questions urgentes, légiférer par
…	, après avis du Conseil d'État
L'amendement de la	, approuvé par le peuple, est promulgué par le Président
de la République.
Activité 03
Complétez avec les expressions convenables : Suite à - en vertu - visant à - conformément à
a. Le ministre de l'Intérieur a promulgué un arrêté	renforcer la sécurité routière.
b. 	la loi de 1990, les associations ne doivent pas faire de bénéfices.
c. 	l'Ordonnance n° 70-20 du 19 février 1970 relative à l'état civil, l'officier de l'état civil est tenu de constater les naissances et d'en dresser acte.
d. 	la décision du juge, l'accusé doit payer la somme due au propriétaire en guise de réparation.


1/2

